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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le rapport 446 du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le rapport de 
gestion et comptes au 31 décembre 2001 de la Fondation de valorisation des 
actifs de la BCGe constitue le premier exercice du genre. 

En effet, cette Fondation a été créée par la Loi 8194 que le Grand Conseil 
a adoptée le 19 mai 2000 en vue d’assainir la Banque cantonale de Genève. 
Les comptes au 31 décembre 2001 de la Fondation couvrent la période du 
1er juillet 2000 au 31 décembre 2001.  

Pour ce premier exercice, le Conseil d’Etat a jugé utile de consacrer 
son rapport à un rappel détaillé des objectifs et du fonctionnement de la 
Fondation de valorisation. (Cf. page 1 à 14.) 

Ce rappel paraît indispensable pour quiconque souhaitant comprendre le 
mécanisme de cette Fondation. Les comptes en tant que tels ne suscitent 
aucun commentaire particulier de la part du Conseil d’Etat qui en consacre 
quatre pages claires et concises. 
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Il revient à la Commission de la Fondation de valorisation des actifs de la 
Banque cantonale de Genève du Grand Conseil, d’examiner annuellement les 
comptes de la Fondation, en adoptant le rapport du Conseil d’Etat. 

Lors de sa séance du 31 mars dernier la Commission a étudié ce rapport 
qu’elle a enrichi du rapport d’un député qu’elle avait mandaté pour étudier au 
siège de la Fondation ces comptes. Suivant les recommandations de son 
collègue, le rapporteur du présent rapport a ajouté celui de l’organe de 
révision,  Gestoval Société fiduciaire, portant sur l’exercice 2000-2001 de la 
Fondation. 
 
Contrôle des comptes de la Fondation  par la commission (extraits) 

"Dans le cadre de l’assainissement de la Banque cantonale de Genève, le 
Grand Conseil a voté, le 19 mai 2000, le projet de loi 8194-A, autorisant le 
Conseil d’Etat à emprunter 246 200 000 F en vue de l’acquisition d’actions 
nominatives et au porteur de la Banque cantonale de Genève et ouvrant un 
crédit extraordinaire d’investissement de 100 000 F en vue de la constitution 
d’un capital de dotation en faveur de la Fondation de valorisation des actifs 
de la Banque cantonale de Genève. L’article 24 de la loi du 19 mai 2000 a 
par ailleurs institué une commission parlementaire de contrôle de la 
Fondation de valorisation, commission dont les compétences ont été définies 
aux articles 201 D et 201 E de la loi portant règlement du Grand Conseil (B 1 
01).  L’une des missions de cette commission est d’examiner les comptes 
annuels de la Fondation de valorisation (art. 201 D, al. 2, lettre b). 

La commission a délégué l’un de ses membres pour effectuer le contrôle 
des comptes de l’exercice 2000/2001. Celui-ci a été reçu le 12 novembre 
2003 au siège de la Fondation par M. Alain B. Lévy, président du conseil de 
la Fondation, M. Gilbert Vonlanthen, directeur de la Fondation, et M. Patrice 
Biderbost, expert-comptable diplômé de la société fiduciaire Gestoval, 
organe de révision de la Fondation de valorisation. 

Les comptes de l’exercice 2000-2001, couvrant la période du 1er juillet 
2000 au 31 décembre 2001, ont fait l’objet d’une présentation détaillée par 
les représentants de la Fondation et de l’organe de révision. Plusieurs 
documents ont été portés à la connaissance du député mandaté par la 
commission, à savoir le bilan au 31 décembre 2001, le rapport de gestion et 
comptes au 31 décembre 2001, le rapport de l’organe de révision pour 
l’exercice 2000-2001, ainsi que, pour comparaison, le bilan 2002. 

La discussion qui s’en est suivie a permis d’apporter réponse aux 
questions posées par le député (portant notamment sur la rémunération des 
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administrateurs) et de clarifier les différentes rubriques du bilan et du compte 
de pertes et profits au 31 décembre 2001. 

Au terme de la vérification, deux remarques sont émises. 
Il est suggéré, d’une part, de qualifier dans la note de pied de page, les 

différents montants avancés par l’Etat au titre des divers frais de la Fondation 
de valorisation, à savoir les frais financiers, les frais de fonctionnement et les 
frais de réalisation. 

Il est suggéré, d’autre part, de clarifier la situation du traitement des 
salaires des collaborateurs de la Fondation de valorisation à l’aune des 
relations entre l’Etat de Genève et la Fondation de valorisation. 

Pour le reste, les comptes présentés n’apportent pas de remarque 
particulière. 

Il est en conséquence recommandé à la Commission de contrôle, 
d’approuver les comptes de l’exercice 2000-2001 de la Fondation de 
valorisation». 

 
Décision de la Commission 

Lors de sa séance du 31 mars 2004, la Commission de contrôle de la 
Fondation a repris le rapport du Conseil d’Etat ainsi que celui du député 
qu’elle a mandaté pour contrôler les comptes de celle-là. Ses conclusions  
d’approuver les comptes de l’exercice 2000-2001 de la Fondation ont été 
mises aux voix par le président, M. Mark Muller. Le résultat des votes est le 
suivant : 

– les conclusions sont adoptées par 6 voix pour (1 AdG, 1 PDC, 1 R, 2 L, 
1 UDC) et 2 abstentions (1 Ve, 1 S). 

 
La Commission vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à 

prendre acte du présent rapport et vous remercie pour votre attention. 
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